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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

4 avril 2019 
   

Mentions prescrites par la circulaire de M. Le Préfet de la Manche du 3 juin 1885. 
   

Nombre de Conseillers en exercice : 19  

Nombre de Conseillers présents à la séance : 11 

Procurations de vote : 8  

Convocation faite et affichée le : 29 mars 2019   

   

L'an deux mille dix-neuf, le jeudi quatre avril à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la 

commune de Saint-Vaast-la-Hougue s’est réuni, salle du Conseil Municipal, sous la 

Présidence de Monsieur LEPETIT Jean, Maire. 
   

ÉTAIENT PRESENTS :  

Gilles AUGER, Fabienne BARBEY, Jean-François CLAUDE, Annie KERAUDREN, Gilbert 

LARSONNEUR, Guy LEPETIT, Jean LEPETIT, Viviane LETERRIER, Gilbert 

PELLETIER, Daniel SIMON, Thierry HELIE. 
   

ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
Adèle AUBAUD donne pouvoir à Fabienne BARBEY, Gilbert DOUCET donne pouvoir à 

Gilbert LARSONNEUR, Christelle FOLLIOT donne pouvoir à Thierry HELIE, Yolande 

JORE donne pouvoir à Guy LEPETIT, Nathalie VALLOGNES donne pouvoir à Gilles 

AUGER, Paul LECERF donne pouvoir à Gilbert PELLETIER, Aurore MALEZIEUX-

MADOIRE donne pouvoir à Jean-François CLAUDE, Annie MOTTIER donne pouvoir à 

Jean LEPETIT. 
   

SECRÉTAIRE DE SEANCE :  

 Thierry HELIE est désigné secrétaire de séance. 

 

La séance est ouverte à 20 heures 30. 

 

 

Approbation du compte-rendu du conseil municipal 
 

Monsieur Gilbert Larsonneur se plaint que ce sont toujours les adjoints qui sont désignés 
secrétaire de séance lors du vote du budget.  
 
Monsieur le Maire explique, à l’instar du précédent compte-rendu du conseil, qu’il ne 
désigne pas le secrétaire de séance mais propose au conseil municipal la personne exerçant 
cette fonction. 
Monsieur Gilbert Larsonneur regrette de ne pas être nommé secrétaire de séance car il a 
refusé une fois dans un conseil qu’il considère comme sans importance. Conséquemment, il 
est contre la désignation de Monsieur Thierry Hélie. 
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AMORTISSEMENTS        

amortissements 13912-

040 

2 191,00 €      

amortissements 13913-

040 

3 077,00 €      

amortissements 13917-

040 

7 814,00 €      

amortissements 777-042 13 082,00 €      

 

 

 

18) Financement des feux d'artifice – autorisation de signer une convention 
Une proposition de financement des feux d’artifice de juillet et de la Fête des Régates à 

hauteur de 50 € sera adressée à l’ensemble des commerçants et entrepreneurs de Saint-Vaast-

la-Hougue. 

Aussi, il est proposé d’entériner le montant de la participation des commerçants de 50 € 

et d’autoriser Monsieur le Maire à signer une convention de financement avec chaque 

participant. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 

• Décide d’entériner le montant de la participation des commerçants pour un montant de 

50€. 

• Autorise Monsieur le Maire à signer une convention de financement avec chaque 

participant. 

 

 

 

19) Traversées Tatihou – Signature d’une convention et attribution d’une subvention 
Monsieur le Maire informe que le Président du Conseil Départemental a transmis un projet de 

convention de partenariat entre le département de la manche et la ville de Saint-Vaast-la-

Hougue pour l'organisation du festival les Traversées Tatihou. 

 

Un soutien financier à hauteur de 10 000 € est demandé. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 

• Autorise Monsieur le Maire à signer le projet de convention de partenariat entre le 

département de la manche et la ville de Saint-Vaast-la-Hougue pour l'organisation du 

festival les Traversées Tatihou. 

 

• Attribue une subvention de 10 000 € au Conseil Départemental pour l’organisation de 

cette manifestation. 

 

 

20) Convention de location Salle Max-Pol Fouchet 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 

• Approuve l’acquisition d’une bande de 3 mètres de terrain, pour une contenance totale 

de 809 m² sur la parcelle AH170 sur la Commune de Saint-Vaast-la-Hougue 

appartenant à Madame Marie-Noelle Renée – 36 rue de Maltot – 50760 Réville - pour 

un montant de 2 000 €. Les frais d’acte sont à la charge de la commune. 

 

• Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour effectuer toutes les démarches nécessaires à 

la mise en œuvre de la présente délibération. 

 

 

C- Questions diverses 
 

• À l’interrogation de Madame Viviane Leterrier qui souhaite connaître la raison de la 
panne de l’horloge de l’église, Monsieur le Maire explique que cela est dû aux 
nombreux pigeons qui nichent dans les combles. Un système anti pigeon est prévu au 
budget. 

 
• Monsieur Gilles Auger tient à remercier l’entreprise Maestelloto, et plus 

particulièrement son chef de chantier, pour les travaux de voirie qui ont été réalisés 
sur les quais. En effet, les délais ont été respectés, les travaux bien exécutés et il n’y a 
pas eu de bug de circulation à déplorer. 

 
Monsieur le Maire ajoute que le marquage au sol sera fait d’ici trois semaines pour 
respecter le temps de séchage de l’enrobé. 




